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Chères amies, chers amis, 
 
Vous le savez, mercredi 21 mars, nous étions convoqués à la première réunion du CSFPE 

nouvelle formule. 
 
A l'issue d'une réunion préparatoire intersyndicale, l'ensemble des organisations syndicales 

de la Fonction publique (en dehors de la CGC) a décidé de ne pas participer à ce qui, pour nous, 
n'est qu'une parodie de dialogue social. 

 
Nous avons rédigé une déclaration au Ministre qui lui a été lue en début de séance et dont 

vous avez été destinataires hier après-midi sous la forme d'un communiqué de presse intersyndical, 
qui a été diffusé immédiatement. 

 
Je tiens à souligner qu'à l'issue de la lecture de notre déclaration commune, le ministre 

François Sauvadet est entré dans une grande colère, proférant des propos d'une violence extrême, 
que tous les témoins syndicaux n'avaient jamais entendus dans la bouche d'un ministre. 

Il est clair qu'hier, M. Sauvadet a perdu ses nerfs… 
Il est d'ailleurs monté d'un cran encore dans la provocation en reconvoquant, dans l'heure 

qui suivait, le CSFPE ce vendredi après-midi sur la base du même ordre du jour. 
 
Après une nouvelle rencontre, ce jour, des secrétaires généraux des fédérations de 

fonctionnaires, il a été décidé de demander au ministre une audience avant la tenue d'un nouveau 
CSFPE. En effet, il nous a paru, à tous, inconcevable d'aller s'asseoir en face d'un ministre qui 
manque autant de respect aux personnels de la Fonction publique à travers leurs représentants, 
pourtant fort légitimement élus à l'automne dernier. 

 
François Sauvadet a d'ailleurs, sur ce point, remis en cause, dans un article de "La gazette 

des communes", l'ensemble de la représentativité syndicale, se faisant ainsi le porte-parole du 
discours sur les corps intermédiaires. 

 
Pour l'UNSA, cette attitude et cette violence sont inacceptables. 
 
C'est pourquoi nous souhaitons que le ministre, dans le cadre de cette audience préalable 

au CSFPE, renoue les fils d'un véritable dialogue social, respectueux des plus élémentaires règles 
de courtoisie. Sans réponse de la part du ministre à cette demande d’audience, les organisations 
syndicales prendront leurs responsabilités pour imposer le respect nécessaire à tout dialogue siocal. 

 
Bien amicalement. 
 

 Elisabeth DAVID 
Secrétaire Générale 

 


